
POLITIQUE D’ACCEPTATION DES DONS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ARMAND 

 

1. Principes généraux de la Politique  

Cette politique a pour but de préciser les principes qui guident la Municipalité quant 

à l’acceptation des dons. Cette politique couvre les éléments administratifs tels les différents types de 

dons, leur acceptation, leur réception et leur affectation.  

2. Mise en contexte 

La Municipalité de Saint-Armand a des ressources limitées et la réalisation des activités de loisirs, de 

sports, de culture et d’embellissement sont réalisées par les comités de citoyens bénévoles. La tenue 

de certaines d’entre-elle est possible grâce à la contribution financière de commanditaires. Dans un 

souci de transparence et d'éthique, la Municipalité souhaite encadrer cette pratique.  

La Municipalité de Saint-Armand a des ressources limitées et il est possible que la contribution du privé 

permette d’augmenter les services aux citoyens, particulièrement au niveau du service de sécurité 

incendie ou d’équipement de loisirs, de sports et de culture. Dans un souci de transparence et 

d'éthique, la Municipalité souhaite encadrer cette pratique.  

3. Types de dons acceptés  

Sous réserve de motifs de refus valables, la Municipalité peut accepter les dons suivants :  

• Don en espèces; 

• Dons en services, la Municipalité accepte, si elle le juge utile pour ses activités, une 

contribution en services; 

• Dons en nature, dons de biens tangibles, tels mobiliers, équipements, etc.  

 

4. Acceptation des dons  

Sur recommandation du Carrefour Culturel, du comité des Loisirs et Sports, du comité MADA, du 

comité d’embellissement, du directeur du service de sécurité incendie ou de la direction générale, 

le conseil peut choisir de l’accepter ou non.  

Un don peut être assujetti à des restrictions quant à son utilisation. Si le donateur destine son don 

à un comité, une activité, un lieu spécifique, la Municipalité sera responsable de s’assurer que le 

don sera utilisé dans la mesure du possible, dans le respect de l’utilisation souhaitée par le 

donateur.   



5. Dons refusés  

En aucun cas, la Municipalité n’est tenue d’accepter un don qui lui est proposé. Notamment, la 

Municipalité peut refuser les dons dans les cas suivants :  

• S’ils sont contraires à la loi;  

• S’ils sont rattachés à des conditions discriminatoires quant à la race, la religion, le sexe, 

l’âge ou le handicap d’un individu ou d’un groupe;  

• S’ils sont rattachés à des contreparties équivalentes en relation avec la livraison d’un bien, 

la prestation d’un service ou d’une obligation, l’embauche d’une personne par la 

Municipalité ou à toute autre fin similaire;  

• Si les conditions du don font en sorte que le donateur ou la donatrice conserve un droit de 

gestion sur les sommes données;  

• Si le donateur ou la donatrice ne peut pas établir la légitimité de la provenance des sommes 

faisant l’objet du don;  

• Si l’acceptation du don engendre des obligations financières ou autres pour la Municipalité;  

• Pour tout autre motif jugé suffisant, à l’entière discrétion de la Municipalité. 

 

6. Code d’éthique 

Les élus et les employés de la Municipalité doivent porter une attention particulière au respect de 

leur code d’éthique dans le cadre du processus d’acceptation des dons. 

7. Comptabilisation des dons reçus en cours d’année 

L’année de comptabilisation des dons est la même que l’année financière de la Municipalité, soit 

du 1er janvier au 31 décembre. Un rapport est déposé une fois par année au conseil et celui-ci sera 

ensuite rendu public sur le site internet de la Municipalité.  

8. Application de la politique  

Il appartient à la direction générale de la Municipalité de voir à l’application de la politique. 
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